
N° 18778 
DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

OBJET : 

Mesure 
Compensa- 
foires 
(Rocade) 
Mise en place de 
mesures 
compensatoires 
en faveur de la 
faune eT la flore 
sauvage dans le 
cadre du proje7L 

« RN88 Rocade 
OueswL de 
Mende » parle 
Conservatoire 
d'espaces 
naturels 
d’Occh‘onie, pour 
le compte dela 
DREAL Occitanie, 
maîfre d'ouvrage, 
en pan“enaricuL 
avec la 
Commune de 
Mende 

Nombre de 
Conseillers 
Municipaux : 

- en exercice :33 ' présents à la 
séance : 30 
représenîés : 2 
absent : 1 

Date de l'envoi et 
de l'affichage de 
la convocation : 

16 février 2021 

Date de 
l'affichage à la 
porîe de la Mairie 
du compte—rendu 
de la séance : 

- 2 MARS 2021 

Indiquer si le 
Conseil a décidé 
de se former en 
comité secreî : 

Non 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNE DE MENDE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance Publique du 23 Février 2021 

L‘an deux mille vingt—eî—un, le vingt—trois du mois de Février, le Conseil Municipal de 
MENDE s‘est assemblé excepîionnellemenî à l‘Espace Evènemenîs Georges 
Frêche, Place du Foirail à Mende, sous la présidence de Monsieur Lourenî SUAU, 
Maire, en session ordinaire suîv0m‘ convocoîions faites régulièrement 

Etaient présents: Monsieur Laurent SUAU, Moire, Madame Régine 
BOURGADE, Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Françoise 
AMARGER-BRAJON, Monsieur Vincem‘ MARTIN, Madame Elizabeth MINET— 

TRENEULE, Monsieur François ROBIN, Madame Aurélie MAILLOLS, Adjoin’rs, 
Madame Marie PAOLI, Monsieur Raoul DALLE, Madame Gholio THAMI, 
Monsieur Alain COMBES, Monsieur Francisco SILVANO, Moderne Patricia 
ROUSSON, Monsiew Nicolas TROTOUIN, Monsieur Philippe TORRES, Monsieur 
Thierry JACQUES, Madame Coîherine COUDERC, Monsieur Christophe 
LACAS, Madame Stéphanie MAURIN, Monsieur Aurélien VAN de VOORDE, 
Madame Sonia NUNEZ VAZ, Madame Valérie TREMOLIERES, Madame Betty 
ZAMPIELLO, Monsieur Karim ABED, Monsieur Philippe POUGET, Madame 
Emmanuelle SOULIER, Madame Merise DA SILVA, Madame Fabienne 
HIERLE, Monsieur Jérémy BRINGER, Conseillers Municipaux. 

Par procuration: Madame Co’rherine THUIN (Monsieur François ROBIN), 
Monsieur Nicolas ROUSSON (Madame Patricia ROUSSON), Conseillers 
Municipaux. 

Absent : Monsieur Bruno PORTAL, Conseiller Municipal. 

|| 0 éîé, conformémenî à l‘article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Terriîori0les, procédé immédiatement à la nominofion d‘un secréîaire, pris dans le 
sein du Conseil, Mme Françoise AMARGER—BRAJON, Adjointe, cyan? éîé désigné 
pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Momie… le Présidem‘ a ouvert la 
seance. 

Madame Valérie TREMOLIERES, Conseillère Municipale, expose : 

Par drrëîé n° 2015—258—0005 du 15 Septembre 2015 M. le Préfet de la 
Lozère 0 accordé, en raison du projet de cons”rrucfion de la rocade 
Ouesî de Mende, une « dérogation aux interdictions rela’rives aux espèces 
de faunes souvoges pro”régées » sous réserve de condifions. 
L’article 3 de l’arrêté préfec’rorol prévoi”r lc: mise en œuvre de mesures 
compensofiroires c‘: la des”rrucfion d‘individus, à la destruction ou &] 

l‘olTérofion d'habitats de repos ou de reproducfion de 25 espèces de 
faune protégées. 
Une mesure compensoîoire vise à favoriser lc: res’rourofion de milieux 
naturels par la réalisation de Travaux eT/ou la mise en œuvre de proîiques 
d‘entrefien favorables à la préservation de la faune sauvage, en 
con’rrepcrfie d'une compensation financière. 
L'objectif est de maître en place un partenarioî exemplaire qui vise à un 
aménagement du Territoire respectueux de l‘environnement à la 
préservation des espaces et des espèces ciblés par l'arrêté de 
dérogofion, généralement avec l‘installcfion/soufien d‘ocfiviîés agricoles.



N° 18778 
Aussi il est proposé aujourd‘hui : 

> D’APPROUVER la mise à disposifion, sous forme de bail 

emphyîéofique d‘une durée de 30 ans des îerroins 

communaux eî secfionnoux (Chabriîs eT Chab0nnes) 
lisTés ci—dessous pour la mise en œuvre des mesures 

compensoîoires liées &] l’implonîofion de la rocade 
Ouest. 

Sur la Commune de Mende: 
#:; °,1 €£ 

BM 7] Vochodieres 14065c0 
BM 50 Bedilles 76035c0 
BM 60 Vochodières 16020c0 
BM 106 Champ NOH 33090c0 
BM 59 Bedilles 1h007068c0 
BM 58 Bedilles 09055c0 
BM 63 Vochodières 1h065085c0 

Sur lc: Secfion de Chobriîs : 

BM 64 Vach0d|ere 1408500 
BM 105 Champ NolT 02h007070c0 
BM 70 Vachodières 65090c0 
BM 6] Vachodières 01h068075c0 
BM 65 Vochddières 8003000 
BM 73 Voch0dières 16065C0 

BM 72 Vachodières 28030c0 
BM 62 Voch0dières 34025c0 
BM 100 Lou Rouchie 01h004035c0 
BM 69 Vachodières 14025c0 

Pogr lq s 

âîfi* 
ÊCHOH de Chabonnes : 

_f' 
—.:> m2: . .Ëa -…<, “lA—«‘ . :: 

BM 107 Champ Nolî 19030c0 
BM 108 Champ NolT 23024c0 

> D’AUTORISER Monsieur le Moire à signer tous documenîs 
nécessaires d 10 réalisation de ce dossier. 

Après délibérofion, le Conseil Municipal, avec 26 voix pour eT 

6 voix confie, ADOPTE les proposifions du rappor’reur. 

Pour exfroiî conforme, 
Mende, le 25 février 2021 

Le Maîre, 
Laurenî SUAU 

— 
& MARS 1021 

Publié le ............... 
Le Maire,
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